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CONTACTS 

01 64 46 25 66 
www.altitudeformation.fr 

UTILISATION ET VERIFICATION 
JOURNALIERE des échafaudages 

fixes et roulants 
 

Durée : 07 heures 
 
Evaluation - validation : 
QCM 
Evaluation pratique 
Attestation de fin de formation 

Date : 
En fonction des contraintes du clients 

 

OBJECTIFS 

• Utiliser un échafaudage fixe et roulant dans les conditions 
optimales de travail et de sécurité 

• Effectuer la vérification journalière (examen de l'état de 
conservation) des échafaudages fixes et roulants 

PUBLIC CONCERNE 
Toute personne appelée à effectuer la 
vérification journalière et utiliser un 
échafaudage fixe et/ou roulant pour réaliser 
des travaux. 

Contenu pédagogique 
 

1. Connaitre ses obligations et responsabilités 

• Réglementation 

• Rôle et responsabilités de l'utilisateur et du 

"vérificateur journalier" 

• Documents obligatoires sur chantier (PDP, notice du 

fabricant, PV de mise en service, registre des 

vérifications journalières …) 

2. Procéder aux vérifications journalières 

• Examen de l'état de conservation d'un échafaudage 

fixe 

• Examen de l'état de conservation d'un échafaudage 

roulant 

3. Utiliser les échafaudages fixes et roulants en sécurité 

• Lire et interpréter le panneau de chantier et le PV de 

mise en service 

• Accéder et circuler en sécurité sur l'échafaudage : 
- Utiliser les tours d’accès, les escaliers, les échelles et 

trappes pour accéder et changer de niveau et refermer 

les trappes après utilisation 

• Respecter les limites de charges : 
- En cas de stockage de matériaux, respecter les 

limites de charges des planchers d’échafaudages 

• Tenir compte de la coactivité sur les chantiers : 
- Veiller à ne pas créer de risques pour les travailleurs 

avoisinant (chutes d’objets, effondrement de charges) 

• Signaler les situations dangereuses : 
- Informer le responsable du chantier 

- Savoir réagir en cas de danger immédiat 

 
Répartitions des phase de formation : 50% théorie – 50% pratique 

 
 

 

PREREQUIS 
• Connaissance de la langue française 

nécessaire à la compréhension des 
instructions 

• Aptitude médicale aux travaux en 
hauteur ou  au poste de travail 

PERSONNES EN SITUATION DE 
HANDICAP 
Pour plus d'informations contacter notre 
référent handicap 

 
 
ORGANISATION 
• Groupe de 10 stagiaires maximum 

• Formation inter ou intra, individuel ou 
groupe : nous consulter 

LIEU DE FORMATION 
• Sur nos sites écoles 

• En intra (nous consulter) 
METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES 
• Supports  (Powerpoint, vidéos, livret de 

formation) 

• Echafaudages fixes et roulants en 
quantité nécessaire pour réaliser les 
vérifications 

• Exposé oral, échanges verbaux, apports 
théoriques, mises en situations 
pratiques 

• Formateurs agréés par le SFECE et/ou 
l'INRS 
 

 
RECYCLAGE tous les 

2 à 3 ans 
 

Mise à jour : 23/05/2024 

http://www.altitudeformation.fr/

